
 

Nous vous l’avions annoncé, 

mais nombre d’entre vous ne 

voulaient pas nous croire… 
 

Suivant le vieil adage : « il n’est  

jamais trop tard pour bien faire » 

nous pouvons encore nous défendre, 

tout n’est pas perdu. 

La nouvelle direction poursuit insi-

dieusement sa mission, sans entrer 

dans le conflit direct. De nombreuses 

réformes se mettent en place dans 

nos locaux ainsi que sur le site de 

Senlis.  

• Attaque des 35h00 contre les administratifs dans un premier temps. 

• Politique de réduction du personnel par le non remplacement des départs et par le non renouvellement 

des contrats de droit public (contractuels). 

• Passage en 12h00 dans de nombreux services 

• Mauvaise politique de gestion de l’hôpital et des travaux d’extension. Deux directeurs techniques sont 

assistés par la direction logistique pour notre agrandissement et comme si cela ne suffisait pas, il va 

être fait appel à un cabinet d’architecture pour la nouvelle cuisine (somme      environ      
80 000€ ). 

•  

• Des conflits sont toujours en attente de                                                                                                             

résolution au Bloc opératoire (IADE),                                                                                                                

en cardiologie et en neurologie. 

• Le procès en instance pour une     d e m a n d e 

d’expertise du service Urgences, demandé  par   la  
majorité CGT du CHSCT vient de déboucher sur un succès. La 

direction est sommée d’autoriser   l’organisme  à faire  son audit et à  

verser une amende au titre du retard dans l’exécution de son enquête. 

• Lisez-vous les comptes rendus de CHSCT ? C’est l’instance la plus importante de notre 

système de protection du travail.  Lisez sur les tableaux d’affichage et vous verrez que la CGT est 

toujours là pour  défendre vos conditions de travail, même si la direction traîne toujours à apporter des 

solutions pérennes pour les faciliter. Vous serrez peut être surpris de voir que mis à part les questions 

institutionnelles de la direction, nous  sommes seuls à poser des questions. Pour celui du 29 septem-
bre, nos collègues étaient plus préoccupés de boucler leur liste électorale pour octobre que 
de s’occuper de vos intérêts !                                        

À chaque syndicat sa priorité !!! 
 

• Une pétition circule afin de préserver les 35h00 dans notre hôpital. 

• Le 19 septembre nous avons assisté le personnel des cuisines qui était reçu par M. SIMONET pour se 

voir présenter la nouvelle organisation des cuisines. Les questions posées par nos représentants ont   

permis aux agents de se rendre compte que la direction veut tout changer mais ne sait pas comment       

procéder. 

• Pour être plus fort nous recherchons l’union et le dialogue. Afin de défen-

dre un brancardier menacé de non renouvellement de son contrat nous avons demandé le soutien du  

second syndicat: «  il nous a été répondu que l’on ne pouvait changer ce qui est écrit ». Malgré ce 

défaitisme, nous avons aussitôt lancé une pétition et organisé une mobilisation des services concernés 

qui a permit de prolonger le contrat qui était soi-disant rompu ! 
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Quand le    

bateau coule, 

les rats quittent 

le navire 

Mais encore faut-il le vouloir ! 

Ensemble on peut y arriver ! 
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Le Bureau et vos représentants CGT. 
 
Vous pouvez joindre la CGT pour vos besoins au local ou une permanence se tient : 
 
 

les mardi et jeudi entre 09h00 et 17h00.  
 
 
Nous disposons aussi : 
 
 

d’une boite aux lettres   
S y n d i c a t  C G T  
Centre Hospitalier LAENNEC 
B d  L a e n n e c  -  B P  7 2  
6 0 1 0 9  C R E I L  C E D E X  
 
 

de deux téléphones :   
03 44 61 65 66   (6566 en interne) 
03 44 61 65 74 
 
 

d’un fax :                                �    03 44 61 65 65 
 
 
D’une adresse Emails :                CGT.syndicat@ch-creil.fr 
 
 
Rubrique Intranet CGT 
 
 
De nombreux élus qui œuvrent pour le respect de vos droits. 

 

 


